



       Cadre réservé à l’employeur



Date :

        CP   
Envoie doc Préfecture             
 Réponse Préfecture

    Particularités : ____________________MATRICULE : SEC_______________

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
Nom : ____________________________________________________________________________

Prénoms : ______________________________   Nom de jeune fille : ________________________

	N° S.S. :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Domicile :  N° _________    Rue : _______________________________________________________

Code postal : __________
   Ville : ______________________________________________________

Portable : _____/_____/_____/_____/_____   Tél. : _____/_____/_____/_____/_____

E-mail :___________________________________________________________________________

Situation de famille : ( Célibataire ( Marié ( Divorcé ( Autres______________ Nbre d’enfant(s) :____ 
Date de naissance : _____/_____/______ Ville de naissance :________________ Pays :___________

Taille : _________________
Poids : _________________

Situation actuelle :
( Vie Active
Emploi : _________________________________________


( Etudiant
( Autre : ________________________________________

NATIONALITE :  ( Française    ( Autre : ________________________________________________

FORMATION GENERALE :
Diplôme enseignement secondaire : ____________________________________   Année : _________

Diplôme enseignement supérieur : _____________________________________   Année : _________

Langues étrangères : ________________________________________________________________
SPORTS PRATIQUES : ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE :


	Dates
	Nom de l’entreprise et adresse
	Type d’activités
	Poste occupé

	
	
	
	

	
	
	
	


DECLARATION DE NON CONDAMNATION PENALE

Rappel de l’article  L 123-5 du Code de Commerce ( Journal Officiel du 21 septembre 2000 ) abrogeant l’Ordonnance du 27 septembre 1958 et réprimant certaines infractions en matière de Registre du Commerce et des sociétés : 

« Quiconque donne, de mauvaise foi, des indications inexactes ou incomplètes en vue d’une immatriculation, d’une radiation ou d’une mention complémentaire ou rectificative au Registre du Commerce et des Sociétés, est puni d’une amende de 30.000 francs et d’un emprisonnement de six mois ou de l’une de ces deux peines seulement. »

Je soussigné(e),

Nom :

Prénom :

Date et Lieu de naissance : 

Demeurant : 

Nationalité : 

Nom et prénoms du père : 

Nom de jeune fille et prénoms de la mère : 

Anciens nom et prénom en cas de changement de nom : 

Déclare, conformément aux dispositions de l’article 17 de l’arrêté du 09 février 1988 et de la Loi du 30 mai 1984 relatifs au Registre du Commerce et des Sociétés, n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation pénale, ni sanction civile ou administrative, de nature à m’interdire l’exercice d’une activité commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer une personne morale, commerciale ou civile.

Fait à STRASBOURG

Le_____________________________

Signature : 
A C C E S S

                 SECUSTAFF  
CLAUSES PARTICULIERES

COMPORTEMENT

Toute personne collaborant avec ACCESS s’engage à garder, en toutes circonstances, un comportement correct et professionnel.

Durant la mission, la tenue vestimentaire doit être correcte et propre. 

L’agent est vêtu d’un pantalon noir et de chaussures noires. 

Il est interdit de mettre les mains dans les poches, de fumer, de consommer des boissons alcoolisées, de manger durant le service. L’utilisation du téléphone portable à titre privé est à proscrire. Les horaires de délais doivent être respectés. Des temps de pause sont prévus ou organisés pour que chacun puisse régler ses besoins personnels hors de la vue des clients.

Lors des concerts ou autres manifestations, l’accès aux zones backstages, loges ou VIP est interdit. Il est également interdit de profiter de son statut d’agent de sécurité pour faire entrer une personne sans billet ou invitation. Seul le responsable de la mission, ou le chef d’équipe désigné par lui peut déroger à cette règle. Chaque collaborateur engage son nom et celui d’ACCESS, c’est à chacun de veiller à son attitude et à celle des autres membres de l’équipe.

CONFIDENTIALITE
La participation à une mission organisée par ACCESS implique la non divulgation à des tiers non autorisés de toute information sous quelque forme que ce soit. Conformément à l’article 226.13 du Code Pénal qui précise que « la révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 100 000 F d’amende », tout manquement à cette clause sera poursuivi et sanctionné.

CLAUSE DE CONSCIENCE
Dans la mesure des possibilités, chaque personne participant à une mission est informée des modalités et conditions de déroulement. Sans avoir à se justifier, chacun est libre de refuser un contrat pour une raison personnelle. La participation volontaire à une mission implique donc l’acceptation entière des modalités et conséquences de la dite mission.

USAGE DE LA FORCE
Le recours à la force est strictement prévu par le Code Pénal, dans le cadre de la légitime défense (Art. 122-5 et 122-6), de l’état de nécessité (Art. 122-7) ou de l’assistance à personne en danger (Art. 223-6). La Loi n’autorise pas le port d’une arme de quelque catégorie que ce soit (en dehors d’autorisation de port d’arme délivrée par la Préfecture). Chaque collaborateur reste individuellement responsable de ses actes et ne peut se prévaloir d’une autorisation ou tolérance quelconque pour passer outre les articles précités.

MATERIEL
Le matériel confié durant une mission est sous la responsabilité de l’agent qui l’utilise. En cas de perte ou de dégradation pour cause de négligence, oubli ou inattention, chaque collaborateur pourra être tenu de réparer les dommages causés par sa faute. La faute ne saura être retenue dans les cas de force majeure ou de raison de service

Je, soussigné(e), __________________________________________________________________

reconnais avoir pris connaissance des clauses particulières et les accepte pleinement et sans réserves.

Je suis informé(e) que le non respect de ces dispositions pourra entraîner mon retrait immédiat de la mission sans indemnité ni compensation.

Fait en double exemplaire dont un m’a été remis,

Strasbourg, le___________________

Signature :

SàRL au capital de 15.244,90 € - Autorisation administrative au 1er février 1999

9 rue des Balayeurs – 67000 STRASBOURG

Tél : 03.88.22.66.80 – Fax : 03.88.22.63.56 – Email : access-strasbourg@wanadoo.fr

A C C E S S

                 SECUSTAFF  
Afin de compléter votre fiche de renseignement, merci de nous remettre personnellement au bureau, 9 rue des Balayeurs à STRASBOURG, les documents suivants :

NATIONNALITE FRANCAISE :
Un Acte de Naissance ou le Livret de Famille (la page où vous figurez ainsi que la page où vos parents figurent) à jour du pays d’origine, accompagné
d’une traduction officielle en langue française ;




Copie de la Pièce d’Identité



Un RIB Bancaire ;



Une Deux photo(s) d’identité



Votre numéro de sécurité sociale




CV + Lettre de motivation




Justificatif de travail dans le domaine de la sécurité (durée du contrat et total d’heures)

_____________________________________________________________________________________

NATIONNALITE ETRANGERE :
Un Acte de Naissance ou le Livret de Famille (la page où vous figurez ainsi que la page où vos parents figurent) à jour du pays d’origine, accompagné
d’une traduction officielle en langue française ;

L’ORIGINAL de L’EXTRAIT N°3 du Casier Judiciaire national du pays de naissance datant de moins de 3 mois, accompagné d’une traduction officielle en langue française ;



Un titre de séjour en cours de validité ;

L’autorisation provisoire de travail, délivrée par la Direction Départementale
du Travail, en cours de validité ;



Un RIB Bancaire ;



Une Deux photo(s) d’identité



Votre numéro de sécurité sociale




CV + Lettre de motivation




Justificatif de travail dans le domaine de la sécurité (durée du contrat et total d’heures)

Merci de nous signaler tous changement d’Adresse, de RIB ou de numéro de Téléphone dans les plus bref délais.

Merci d’avance,
SàRL au capital de 15.244,90 € - Autorisation administrative au 1er février 1999

9 rue des Balayeurs – 67000 STRASBOURG

Tél : 03.88.22.66.80 – Fax : 03.88.22.63.56 – Email : access-strasbourg@wanadoo.fr
















PHOTO


OBLIGATOIRE








